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Lettre d’information
Arrêt Archidiocèse catholique d`Alba Iulia c. Roumanie (33003/03) du

25 septembre 2012
définitif le 25 décembre 2012

Le Gouvernement rappelle que la présente affaire concerne une atteinte au
droit au respect des biens sous l`angle de l`article 1 du Protocole no 1 à la
Convention, en raison de l’omission prolongée et dépourvue de justification
des autorités roumaines de prendre les mesures prescrites par la
réglementation interne pertinente afin de clarifier le statut juridique de
certains biens meubles et immeubles « d’une exceptionnelle valeur culturelle
et historique ».

Comme on a précisé dans le plan d’action rédigé dans la présente affaire, le
16 mai 2015, en vertu de l’Ordonnance du Gouvernement no 94/2000
republiée (acte qui régit la procédure de restitution des biens ayant
appartenu aux dénominations religieuses), la Commission spéciale de
restitution a rejeté, par la Décision no 3509, la demande de restitution
formulée par l’Archidiocèse catholique d`Alba Iulia sur motif qu`elle n`a pas
fait la preuve de sa qualité de propriétaire au moment de la nationalisation.
Ladite décision a été contestée devant la Cour d`Appel d`Alba Iulia, la
procédure judiciaire étant encore pendante. La prochaine audience a été
fixée pour le 31 janvier 2018.

Le Gouvernement roumain tiendra le Comité des Ministres informé sur la
finalisation de la procédure judiciaire concernant la demande de restitution
de la requérante.
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